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5, rue des Garrigues - 34710 LESPIGNAN

Tél. 06 09 81 69 41

Nous remercions vivement  tous les annonceurs 
ayant permis la réalisation de ce bulletin.

Comme nous, faites-leur confiance,
contactez-les !



3

Sommaire

  4 Infos municipales
  • Recensement 

• Réunion sur le PLU 
• Comités des quartiers 
• Conseil des jeunes 

  6 Extraits conseils municipaux

  7 Travaux
  • La salle du peuple 

• Lespignan en travaux

  8  Médiathèque
  • Bienvenue à notre nouvelle médiathécaire 

• Ouverture de la médiathèque de Lespignan

  9 Enfance / Jeunesse
  • A l’école maternelle  

• Sol de la garderie, remerciements 
• Service jeunesse ados

11 Social
  • Semaine bleue 

• Grande collecte de jouets du CCAS 
• Sports et passion

12 Environnement
  • Chenilles processionnaires du pin 

13 Animations / Associations
 • Planning des animations 
 • Lespignan et Festy Sud  
 • Planning des lotos

14 Réseau Local d’Initiatives
 • Le RLI, notre priorité : «l’emploi pour tous !»

15 La Domitienne
 •  Le programme local de l’habitat intercommunal : 

priorité au logement social

16 Manifestations du 2ème semestre
  • Jeux du 14 juillet 

• Récompenses sportives 
• Cérémonie du 11 novembre 
• Festival flamenco 
• Festival mate la zike

17 Forum des associations

18 Adresses et numéros utiles

Cela fait maintenant huit mois que la mandature 
a commencé. Nous respectons notre cahier 
de marche et les engagements que nous avons 

pris devant vous.
Les travaux de la médiathèque vont bon train grâce 
à la participation de tous, la maitrise d’œuvre ACEB/
ROUQUETTE et les entreprises. Dès que le transfert 
des documents vers la nouvelle médiathèque sera 
effectué, nous procèderons à la démolition de 

l’ancienne bibliothèque qui s’était substituée aux anciens bains- douches publics. 
Les travaux de la deuxième phase commenceront début janvier pour une livraison 
finale du parvis fin février .
La rénovation de la salle du peuple a permis de mettre à disposition des associations 
un outil de travail pérenne et sécurisé. Cette démarche traduit notre engagement 
aux côtés des associations qui sont le relais auprès de nos enfants, les citoyens de 
demain. 
Ma participation aux différentes assemblées générales m’a permis de constater 
malheureusement que la majorité d’entre elles rencontrent des difficultés et ne sont 
pas toujours récompensées par la reconnaissance de leurs adhérents. Je voudrais en 
profiter pour alerter les parents de s’investir à côté de ces bénévoles qui oeuvrent 
pour le bien-être des enfants. Pensez à demain : Que deviendront-ils sans ces 
associations ?
Les travaux de réfection des rues (Lys, Tulipes, Œillets, Pétunias, Dalhias, Géranium, 
Moulin, Glaïeuls et Pech Oré) engagés sur l’exercice 2014 se termineront avant les 
fêtes de Noël. La commission se penche sur la teneur du programme à inscrire au 
budget 2015.
Enfin pour en terminer avec le chapitre des travaux, je voudrais remercier notre 
conseiller général Philippe VIDAL, qui grâce à sa pugnacité a pu obtenir la remise 
en état du revêtement du RD37 route de Nissan dans sa portion communale.
Les autres dossiers en cours vont bientôt aboutir. Dans le cadre du débat public, 
une réunion d’information aura lieu  le lundi 15 décembre à 18h00 à la salle 
polyvalente pour vous présenter les documents nécessaires à l’élaboration du Plan 
Local d’Urbanisme (PLU anciennement POS). Enfin la date d’une autre réunion 
publique vous sera communiquée ultérieurement pour vous présenter l’avant-projet 
sommaire (APS) du programme « Cœur de Village » de requalification du centre 
ancien.
La cérémonie des 100 ans de la Grande Guerre au travers de la commémoration de 
l’armistice du 11 novembre m’a permis de constater que malgré un environnement 
difficile, nos concitoyens ne perdent pas certaines valeurs. La participation 
nombreuse des écoles, des pompiers, des militaires de réserve et de la population a 
du faire chaud au cœur des familles qui ont eues des aïeux au sein des « Poilus ».
La fin de l’année approche à grands pas. Votre générosité sera à nouveau sollicitée 
lors du week-end du Téléthon les 6 et 7 décembre. Le marché de Noël du 13 et 14 
décembre annoncera les festivités de fin d’année.
Je vous souhaite à toutes et à tous de très bonnes fêtes et vous invite à la cérémonie 
des vœux qui aura lieu le vendredi 16 janvier 2015 à 18h30 à la salle polyvalente.
Bonas festos et à l’an que ven.

Jean-François GUIBBERT
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I n f o s  m u n i c i p a l e s

Cette année, le recensement se déroule dans votre commune ! Il a lieu du 15 janvier au 14 février 2015. Se 
faire recenser est un geste civique, qui permet de déterminer la population officielle de chaque commune. C’est 
simple, utile et sûr. Voici toutes les informations pour mieux comprendre et pour bien vous faire recenser !

Le recensement, c’est utile à tous
Des résultats du recensement de la population découle la participation de l’État au budget des communes : plus 
une commune est peuplée, plus cette participation est importante. Du nombre d’habitants dépendent également 
le nombre d’élus au conseil municipal, la détermination du mode de scrutin, le nombre de pharmacies...

Par ailleurs, ouvrir une crèche, installer un commerce, construire des logements ou développer les moyens 
de transports sont des projets s’appuyant sur la connaissance fine de la population de chaque commune 
(âge, profession, moyens de transport, conditions de logement…). Enfin, le recensement aide également les 
professionnels à mieux connaître leurs marchés et leurs clients, et les associations leur public.

En bref, le recensement permet de prendre des décisions adaptées aux besoins de la population. C’est pourquoi 
il est essentiel que chacun y participe !

Le recensement, c’est simple : pas besoin de vous déplacer
Un agent recenseur recruté par votre mairie se présentera chez vous, muni de sa carte officielle. Il vous remettra 
vos identifiants pour vous faire recenser en ligne ou, si vous le préférez, les questionnaires papier à remplir 
concernant votre logement et les personnes qui y résident.

•  Si vous choisissez de répondre par internet, rendez-vous sur le site : www.le-recensement-et-moi.fr et 
cliquez sur « Le recensement en ligne, c’est ici ». Utilisez votre code d’accès et votre mot de passe pour vous 
connecter. Ils figurent sur la notice d’information que l’agent vous a remis lors de son passage. Ensuite, vous 
n’avez plus qu’à vous laisser guider.

•  Sinon, remplissez lisiblement les questionnaires papier que l’agent recenseur vous remettra lors de son 
passage. Il peut vous y aider si vous le souhaitez. Il viendra ensuite les récupérer à un moment convenu avec 
vous. Vous pouvez également les envoyer à votre mairie ou à la direction régionale de l’Insee.

Le recensement, c’est sûr : vos informations personnelles sont protégées
Seul l’Insee est habilité à exploiter les questionnaires. Ils ne peuvent donc donner lieu à aucun contrôle 
administratif ou fiscal. Votre nom et votre adresse sont néanmoins nécessaires pour être sûr que les logements et 
les personnes ne sont comptés qu’une fois. Lors du traitement des questionnaires, votre nom et votre adresse ne 
sont pas enregistrés et ne sont donc pas conservés dans les bases de données. Enfin, toutes les personnes ayant 
accès aux questionnaires (dont les agents recenseurs) sont tenues au secret professionnel.

Pour plus d’informations, consultez le site internet : www.le-recensement-et-moi.fr
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I n f o s  m u n i c i p a l e s

Réunion suR le Plu
(Plan local d’urbanisme)

Le nouveau PLU de Lespignan est en cours d’élaboration. Le Plan Local d’Urbanisme, qui remplace le COS, est le 
principal document d’urbanisme de la commune.
Il définit l’affectation des parcelles du périmètre communal en respectant les lois et règlements en vigueur. Sur notre 
commune, de nombreuses contraintes encadrent l’élaboration de ce plan : autoroute au sud, future ligne TGV au nord, 
zones Natura 2000 (protection des sites naturels) ou encore zones inondables. La nouvelle loi ALUR limite l’extension 
des zones constructibles sur le périmètre déjà construit. En clair, on ne peut définir de nouvelles zones constructibles en 
périphérie de la commune tant qu’il reste suffisamment de potentiel d’habitats à l’intérieur du périmètre déjà construit. 
La population est invitée à une réunion publique dans le cadre de la révision du PLU. 
Présentation du PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durable) et de l’OAP (Orientation d’Aménagement 
et de Programmation).
Réunion publique lundi 15 novembre à 18h00, salle polyvalente

Comités de quaRtieRs
Vous êtes nombreux à avoir répondu à notre souhait d’organiser des comités de quartier et nous vous en remercions.
Une première réunion générale se tiendra dans le courant du mois de décembre. Nous définirons ensemble les modalités 
de fonctionnement de ces comités de quartiers. Ils permettront d’établir un lien entre la municipalité et les citoyens, et 
notamment de faire remonter 
les  problèmes que vous 
pourriez rencontrer au sein 
de votre quartier. Ils seront 
également un lieu d’échange 
sur les projets de notre 
commune.
Rappelons que les comités de 
quartier jouent un rôle essentiel 
dans le renforcement du lien 
social et dans l’animation, et 
qu’ils sont obligatoires dans 
les communes de plus de 
20 000 habitants.
Ils participent au développe-
ment de la démocratie locale 
en donnant la parole aux ha-
bitants. C’est donc un beau 
challenge pour Lespignan.
A très bientôt pour notre pre-
mière réunion. 

L’équipe municipale a décidé de donner la paroles aux jeunes Lespignanais. Un conseil municipal des 
jeunes est en cours de création pour les ados de 11 à 17 ans.
Il aura pour but de permettre aux jeunes de donner leur avis sur les projets qui les concernent.
Il sera force de propositions nouvelles et sera régulièrement consulté. Il pourra également initier nos jeunes 
à la vie démocratique.
Merci à tous les jeunes intéressés de bien vouloir se faire connaître à la mairie.

Conseil des Jeunes
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Conseil du 26 septembre 2014
subvention oCCe Primaire – Classe Verte –
Monsieur le Maire rappelle au Conseil qu’une somme de 2 000 € est prévue 
au BP pour aider l’OCCE Primaire à financer une classe à thème dans le 
cadre scolaire qui n’est versée que dans le cas où elle est organisée.
La classe de CM2 est partie en Juin en classe verte. 
Monsieur le Maire demande l’autorisation de prélever la somme de 2 000 € 
du C/6574 Divers pour la verser à l’OCCE Primaire.

travaux de renforcement Rues des Bassins et du Réservoir 
Monsieur le Maire présente au conseil le projet de travaux cité en objet, 
estimé par Hérault Energies,
L’estimation des dépenses de l’opération (honoraires, études et travaux), 
s’élève à :

Travaux d’électricité : ...............................................................52 048.49 €
Travaux d’éclairage public : ......................................................24 467.34 €
Travaux de télécommunications : .............................................13 902.14 €
total de l’opération : .....................................................90 417.97 €
Le financement de l’opération peut être envisagé comme suit :
-  Subvention du Département, du Face sur les travaux « électricité » : 

35 132.74 €
-  Subvention de Hérault Energies sur les travaux « éclairage public » (à 

inscrire en recette) : 12 233.67 €
-  Subvention du Département sur les travaux « télécommunications » : 0.00 €
La TVA sur les travaux d’électricité est récupérée directement par Hérault 
Energies, contrairement à celle sur les travaux d’éclairage public et de génie 
civil de télécommunications qui peut être récupérée par la commune au titre 
du FCTVA.

la dépense prévisionnelle de la commune est de : 47 152.66 €

Le Conseil, à l’unanimité des présents + 3 procurations

taxe communale sur la consommation finale d’électricité
Monsieur le Maire rappelle au conseil que le coefficient actuellement 
appliqué sur la commune a été porté à 8.12 par délibération du conseil 
municipal du 20 septembre 2011. Un arrêté du 8 août 2014 permet de le 
porter au maximum à 8.50.

Considérant les fortes augmentations appliquées sur l’électricité, Monsieur le 
Maire propose de le maintenir à 8.12.

Le conseil approuve la proposition de maintenir le taux à l’unanimité des 
présents + 3 procurations.

travaux de remise en état salle du Peuple
Monsieur le Maire informe le conseil de la nécessité de procéder à des 
travaux de remise en état de la Salle du Peuple et présente une estimation 
d’un montant de : 54 818.56 € HT options comprises. (41 206.06 € HT sans 
option).

Cette dépense est prévue au BP 2014 – Programme 154 : Travaux de bâtiments

Le conseil approuve les travaux envisagés et leur estimation.

Vote : Pour à l’unanimité des présents + 3 procurations

soutien aux communes suite intempéries 
de septembre 2014
Monsieur le Maire donne lecture d’un mail de Monsieur Bilhac, Président 
de l’association des Maire de l’Hérault qui informe toutes les communes 
du Département que plusieurs communes de l’Hérault ont été durement 
touchées par les récentes intempéries.

L’Association des Maires de l’Hérault a décidé de mettre en place un soutien 
financier pour ces communes et se propose de recueillir les dons.

Monsieur le Maire demande au conseil de bien vouloir se prononcer sur une 
éventuelle contribution.  

le Conseil, à l’unanimité des présents + 3 procurations, solidaire des 
communes sinistrées du département, décide d’apporter le soutien de 
la commune de lespignan à hauteur de 1 500.00 €.

Conseil du 21 novembre 2014
Projet de requalification des espaces Publics du Centre
Monsieur le Maire de Lespignan rappelle au conseil la délibération du 6 Juin 
2014 décidant du programme de requalification des espaces publics du 
centre et la décision de Monsieur le Maire en date du 5/11/2014 retenant 
le groupement du Cabinet AMPHOUX et ECOGAP pour réaliser la maîtrise 
d’œuvre du projet.

Monsieur Gilles AMPHOUX et Monsieur DELMAS (ECOGAP) présentent à 
l’assemblée le projet d’aménagement du centre ville et de requalification de 
ses espaces publics ainsi qu’un avant-projet des aménagements projetés qui 
s’élève à un montant de 1 720 000.00 € HT.

le Conseil, à l’unanimité des présents + 4 procurations, approuve l’avant 
projet détaillé présenté qui s’élève à un montant total de 1 720 000.00 
€ Ht et autorise monsieur le maire à présenter des demandes d’aides 
financières les plus élevées possibles auprès de monsieur le Président 
du Conseil Général et du Conseil Régional pour soutenir la commune 
dans ce projet d’ensemble.

modification de l’effectif du tableau communal

a) Poste Responsable médiathèque : 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal la délibération du 26 
Septembre 2014, modifiant le tableau de l’effectif et l’informe qu’il y a lieu 
de rajouter un poste d’assistant de conservation de la filière culturelle pour le 
futur  responsable de la Médiathèque communale ainsi qu’un poste d’adjoint 
du patrimoine puisque la personne nommée sera titulaire de son grade 
catégorie C mais stagiaire de son grade catégorie B.

accord du Cm par 16 voix pour + 5 procurations et 1 voix d’abstention.

b) agents Recenseurs :
Monsieur le Maire rappelle au conseil qu’un recensement général de la 
population a lieu tout les 5 ans. Lespignan effectue ces recensements les 
années 0 et 5 ; Donc le prochain aura lieu du 15/01/2015 au 14/02/2015.
Il y a lieu de recruter un coordonnateur de recensement et 7 agents recenseurs 
(vu avec l’INSEE). Le tableau de l’effectif communal comptant actuellement 
7 postes d’agents non titulaires dont 1 est déjà occupé, il y a donc lieu 
d’en créer 2 de plus pour porter cet effectif à 9 afin de pouvoir nommer les 
7 agents recenseurs + le coordonnateur.

accord du Cm à l’unanimité des présents + 5 procurations.

c) Fixation de la rémunération des agents Recenseurs : 
Monsieur le Maire indique qu’il y a également lieu de fixer leur rémunération :
Le tarif préconisé par l’INSEE hors charges sociales est de :
- Forfait de   50 € pour les 2 demi-journées de formation
- Forfait de 100 € pour la tournée de reconnaissance
- 1,72 € par formulaire « bulletin individuel » rempli,
- 1,13 € par formulaire « feuille logement » rempli,
Les IHTS seront ouvertes aux coordonnateurs-adjoints selon les heures 
effectuées.

accord du Cm à l’unanimité des présents + 5 procurations.

E x t r a i t s  C o n s e i l s  M u n i c i p a u x
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Trava u x

la salle du PeuPle
Après plus d’un mois de fermeture pour cause de 
travaux, la Salle du Peuple vient, enfin, d’être rendue à 
ses nombreux occupants (associations ou particuliers). 
Entre-temps, elle a subi une belle cure de jouvence et 
un lifting presque complet. Ce qui était sûr, c’est que la 
vieille dame était devenue obsolète, usée, défraîchie, 
martyrisée par des décennies de bons et loyaux 
services au cours desquelles elle a vu défiler dans ses 
murs de nombreuses générations de Lespignanais lors 
de réunions, spectacles, répétitions, fêtes familiales.

Les travaux réalisés par des entreprises locales, à 
l’exception des menuiseries extérieures, ont concerné 
les réfections et mises aux normes de l’électricité, du 
chauffage, des WC. Les murs et soubassements ont 
été repris et peints dans d’agréables dégradés  de gris. 
Le sol a été traité avec des dalles PVC souples. Les 
menuiseries intérieures ont toutes été changées. Enfin, 
les finitions ont été confiées aux services techniques. 
La pose des menuiseries extérieures devrait suivre. Les 
utilisateurs vont, à nouveau, avoir à leur disposition un 
outil de travail performant.

lesPiGnan en tRaVaux
Conformément à nos engagements, nous avons mis en place un programme pluri-annuel de rénovation des rues.

Environ 200 000 € seront chaque année affectés à ce programme ambitieux et nécessaire.

En cette première année de mandat, plusieurs rues sont actuellement ou vont être en travaux : Rue des oeillets, tulipes, 
petunias, dalhias, lys, prunier, glaïeul, peupliers, 
moulin, Nissan, lot Puech Ore et chemin des Planels.

Les travaux s’étaleront jusqu’au 18 décembre. Il est 
toutefois probable de prévoir un dépassement en 
raison des intempéries qui ne permettent pas aux 
entreprises de travailler.

Nous essayons de minimiser au maximumles 
désagréments causés par les travaux afin que chacun 
retrouve au plus vite une rue neuve.

Le conseil général, sous l’impulsion de Philippe 
Vidal, notre conseiller général, a également entrepris 
la rénovation de l’enrobé de la route de Nissan.

Nos plus vifs remerciements pour ces travaux qui 
raviront les citoyens Lespignanais.
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M é d i a t h è q u e

BIENvENUE

à NOTRE NOUvELLE MéDIAThéCAIRE
L’ouverture de notre nouvelle médiathèque est prévue en janvier. Ce nouveau lieu 
de vie à disposition des Lespignanais, vaste et incluant les nouvelles technologies 
(informatique, e-book, tablette…) nécessitait le recrutement d’une professionnelle 
pour accompagner notre équipe de bénévoles.

Marlène Puech sera prochainement notre nouvelle responsable de la médiathèque. 
Malgré sa jeunesse, elle possède déjà de sérieuses compétences puisqu’elle était 
responsable de service à la médiathèque intercommunale d’Albi. Diplômée des 
métiers du livre, elle est fonctionnaire et titulaire du concours de catégorie B . Elle 
a développé des compétences dans les nouvelles technologies et s’est occupée du 
secteur jeunesse dans ses postes précédents. Elle saura sans aucun doute impulser 
une nouvelle dynamique avec le concours essentiel des bénévoles.

Nous sommes convaincus que les Lespignanais lui feront un bon accueil.

8

OUvERTURE DE LA MéDIAThèqUE DE LESPIGNAN
Journée portes ouvertes le samedi 10 janvier 2015

A cette occasion, vous serez surpris par les marionnettes de l’artiste Jean-Paul Vitte perchées 
sur les rayons, au fil des collections ou surmontant un rayonnage… Caravansérail vous 
accompagnera aussi pour une visite poétique à la découverte originale de votre nouvelle 
médiathèque.
10h00  Accueil avec petit déjeuner & Animation pour les enfants
10h30 à 12h30 Visites 
14h00 Animation pour les enfants
14h30 à 18h30 Visites
18h30 Verre de l’amitié
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E n f a n c e  /  J e u n e s s e

A L’éCOLE MATERNELLE
Les grands et des moyens ont déjà commencé des projets 
en dehors des murs de l’école. Avec les Amis de Lespignan, 
les enfants sont allés jusqu’au Moulin de Mauriçou pour 
une sortie découverte du patrimoine local et une initiation à 
l’environnement.
Le 10 novembre les classes de Mmes Augier et Bru ont 
participé à une rencontre sportive à Villeneuve lès Béziers.
Ce sont toutes les classes qui sont à tour de rôle allées à 
la médiathèque pour un emprunt de livre et écouter une 
lecture d’album.

SERvICE JEUNESSE ADOS
Les  ados de Lespignan ont encore répondu présents aux diverses activités des vacances d’été.
Effectivement le séjour en Lozère ainsi que le mini séjour à Mons la Trivalle ont connu un 
franc succès.
Nous avons aussi environ 210 ados qui ont participés à 17 sorties à la journée ou demi journée 
ou soirée, tel que lasergame, piscine, soirée film ; Aqualand ou encore cinéma.

Durant les vacances de Toussaint 8 activités ont été proposées pour 122 participants ainsi 
qu’un match de rugby avec 12 jeunes au stade de la méditerranée. Nous avons également 
travaillé en intercommunalité avec le service ados de Sauvian à l’occasion d’un tournoi sportif.

Pendant les ouvertures de salle ont a pu remarquer une fréquentation importante d’environ 
20 jeunes.

Pour l’hiver 2015 le séjour ski est déjà complet avec 15 jeunes de 11 à 17 ans.

Les prochaines vacances seront encore riches avec diverses sorties à la journée ou demi 
journée : Lasergame, piscine, jorkyball, etc… (16 places disponibles par activité).
Mais aussi un séjour à Port Aventura pour les vacances d’avril.

SOL DE LA GARDERIE, REMERCIEMENTS

Nous tenons à remercier
l’Entreprise Lespignanaise Michel Chuecos

pour la réfection du sol réalisée à la garderie.
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SEMAINE BLEUE
Cette année, le thème de la semaine bleue « Citoyen et créatif 
à tout âge » collait à merveille à l’idée que la commission 
CCAS et ses légendaires partenaires à savoir les membres 
du club du 3ème âge et les responsables de l’ALSH se font de 
cette action.

En effet pour sa 3ème édition le partenariat rodé aux échanges 
intergénérationnels a atteint les deux objectives citoyennetés 
et créativité.

Après une sympathique journée  sur la plage de Vendres 
où  divers objets insolites collectés ont permis aux enfants 
et adultes de réaliser des œuvres originales que le public a 
découvert lors du vernissage et de l’exposition qui a suivi 
en mairie.

SPORTS ET 
PASSION

Parmi les actions portées par le 
CCAS, l’activité Sports adaptés, 
concernant un public retraité 
mise en place depuis 2013 
rencontre un franc succès.

Si vous êtes intéressé par cette 
activité, une nouvelle session 
débutera en Janvier 2015.

Pour toute information et 
inscription vous êtes invité 
à vous rapprocher du CCAS 
de Lespignan en Mairie aux 
horaires d’ouverture (9h00-
12h00 / 15h00-18h00).

 

Déposez vos jouets, peluches, 
jeux de sociétés, livres… 
neufs ou d’occasion  
jusqu’au 15 Décembre 2014  
en Mairie de Lespignan 
du Lundi au Vendredi  
de 09h à 12h et de 15h à 18h. 

Pour que tous les enfants 
Aient un vrai Noël !  

S o c i a l
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E n v i r o n n e m e n t

ChENILLES PROCESSIONNAIRES DU PIN 
la chenille processionnaire du pin est une nuisance réelle pour la santé humaine 
et pour les animaux. Des problèmes sanitaires, liés aux soies urticantes, surviennent 
lorsque les chenilles parviennent au quatrième stade larvaire : elles libèrent des 
soies dans l’air. Ces soies sont très présentes au moment des  processions (avril) mais 
aussi dans les nids, mêmes anciens. Le pin d’Alep est leur aliment favori, mais elles 
s’attaquent également au pin pignons et au cèdre si elles n’ont plus rien à manger.
Heureusement nous avons quelques moyens de lutte qui sont efficaces :
-  traitement (à l’automne) des arbres à l’aide d’un insecticide bio non OGM (FORAY 

48 B). Il cible les chenilles et assure l’innocuité pour l’homme et sur l’ensemble de la 
faune domestique et sauvage. Ce traitement peut être réalisé par épandage aérien ou au canon depuis le sol.

- lutte mécanique, échenillage, pour petites surfaces (parcs et jardin). Les nids doivent être incinérés. (fin hiver)
-  piégeage à la descente de l’arbre : un piège par arbre est posé, il est constitué d’une goulotte qui ceinture le tronc et dirige les 

chenilles dans une poche remplie de terreau. Cette poche est à changer régulièrement et à incinérer. Ce moyen, facile et très 
efficace présente l’intérêt de pouvoir réutiliser pendant plusieurs années ce piège. (à placer fin de l’hiver)

-  piège à base de phéromone de synthèse pour piéger les papillons mâles (de juin à septembre). Ce piège est adapté à des 
surfaces moyennes comme les pins de la Méjarié.

- reste la mésange, grand prédateur de la chenille, qui peut être sédentarisée grâce à des nichoirs. (toute l’année)
- si des chenilles sont en procession, les brûler au chalumeau reste le plus efficace.
La législation est de plus en plus contraignante en matière de traitement. Nous ne pouvons plus intervenir en aérien qu’à plus 
de 50 m de toute habitation.
La commune a pu faire réaliser le traitement par hélicoptère cet automne sur les zones boisées comme le parcours sportif ou 
puech Piquet… 
Pour que la lutte soit efficace, il faut qu’elle soit étendue à l’ensemble des pins du village : espaces verts, petites zones comme 
à la Méjarié…
C’est donc l’affaire de tous. Nous allons, en janvier, fédérer toutes les bonnes volontés et mettre en place une campagne que 
nous voulons peu coûteuse mais efficace.
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A n i m a t i o n s  /  A s s o c i a t i o n s

PLANNING DES ANIMATIONS

déCemBRe 2014
Vendredi 5  AG secteur pétanque – 17h00-24h00 

Salle polyvalente
Vendredi 5 ULAC – 11H00 – Cimetière
Samedi 6 
et Dimanche 7 

Téléthon (loto)

Samedi 6 Yoga téléthon – toute la journée – ex cantine
Vendredi 12   Audition Activité musique – 18h30 

Salle polyvalente 
Samedi 13   Noël du Swing – 13h00-20h00 

Salle polyvalente
Samedi 13 
et  Dimanche 14 

Marché de Noël

Samedi 13 AG Country route 66 – 17h30 – ex cantine
Dimanche 14  Loto des Feux Follets – 15h00 

Salle polyvalente
Dimanche 14   Match de ping pong – 8h00-13h00 

Salle polyvalente
Mercredi 17 Réunion RSA – 9H00-12H00 - Peuple
Samedi 20  Noël du GAAL – 13h00-21h00 

Salle polyvalente
Dimanche 21  Loto du Ping Pong – 15h00 

Salle polyvalente
Dimanche 28  Loto FCLV (Football Club Lespignan Vendres) 

– 15h00 - Salle polyvalente

JanVieR 2015 
Dimanche 4 Loto pétanque – 15h - Salle polyvalente
Samedi 10   Noël des Arlequins – 15h00-22h00 

Salle polyvalente
Samedi 10  Galette des rois – GAAL – 16h00 

Salle du Peuple
Dimanche 11   Loto des Arlequins – 15h00 

Salle polyvalente
Jeudi 15  Don du sang – 14h00-19h00 

Salle polyvalente
Vendredi 16  AG pétanque – 18h00 – Salle polyvalente 
Samedi 17  Bal country – 19h00 – Salle polyvalente
Dimanche 18  Loto diane lespignanaise – 15h00 

Salle polyvalente 
Dimanche 18  Match de ping pong – 8h00-13h00 

Salle polyvalente

Samedi 24 Culture spectacle – 14h00 – Salle polyvalente
Samedi 24  AG ulac – 10h00 - Salle du Peuple

Dimanche 25 Loto EVL – 15h00 - Salle polyvalente
Mercredi 28  AG Anciens combattants ULAC – 10h00 

Salle polyvalente
Samedi 31  AG Amis de Lespignan – 18h30 

Salle polyvalente

LOTOS

FeVRieR 2015 :
Dimanche 01 : * ARLEQUINS
Dimanche 08 : * FCLV
Dimanche 15 : * GAAL
Dimanche 22 : * COMITE DES FETES

maRs 2015 :
Dimanche 01 : * ARLEQUINS
Dimanche 08 : * JUMELAGE
Dimanche 15 : * PETANQUE
Dimanche 22 : * PETANQUE
 
 
Heure de début 15h00 précise,
Salle Polyvalente et Salle du Peuple

     

Organisent depuis plusieurs années 

L’illumination des Commerces et des Maisons  
pour Noël 2014. 

Le jury passe un peu avant Noël, après 18h00. 
    

 

 

LES COMMERCES : inscrits d’office. 

LES MAISONS : deux catégories : 

- 1 - Maisons de village 

- 2 - Pavillons extérieurs 

3 prix et 3 gagnants par catégorie 

 REMISE DES LOTS EN JANVIER A LA MAIRIE  
AUTOUR D’UN APERITIF  TRES CONVIVIAL. 

Inscrivez-vous auprès de la Mairie ou de Nature  
en Bouquet, nous nous ferons un plaisir de vous 

rendre visite, soyez imaginatifs…. 
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R é s e a u  L o c a l  d ’ I n i t i a t i v e s

Le RLI, notre priorité :
« l’emploi pour tous ! »

Plus que jamais, le Rli (Réseau local d’initiatives) travaille au service des 
demandeurs d’emploi et des employeurs de notre territoire.
Cette association dynamique, créée il y a 18 ans, et présidée par Claude 
ClaRiana, compte aujourd’hui 16 salariés qui  travaillent à faire reculer le 
chômage sur le territoire au travers de différentes  actions :

action « accompagnement des demandeurs d’emploi » 
Aide à la recherche d’emploi, CV, proposition d’offres d’emploi, mise en relation avec les employeurs.

action « service aux entreprises » 
Recrutement, sélections de candidats,  informations sur les contrats aidés.

action « accompagnements des allocataires du Rsa »
Accompagnement au projet et à l’emploi.

action « Création d’activités »
Formation et accompagnement à la réalisation de projets de création d’entreprise.

action « Chantier d’insertion »
La découverte d’un métier en alternance avec une formation qualifiante et un suivi personnalisé.

action « Formations » (service payant)
Du débutant au confirmé : se former et se perfectionner au travers de nombreuses formations, notamment toutes les 
nouvelles techniques informatiques, réaliser un bilan de compétences ou passer son BAFA…

Ces actions sont subventionnées par le Conseil général de l’Hérault et la communauté de communes la Domitienne, la 
ville de VALRAS, l’Etat, la région Languedoc Roussillon et le FSE. 

si une de ces actions vous intéresse, n’hésitez pas à contacter le Rli
et venez rencontrer son équipe de professionnels. 

ZAE VIA Europa - 1 avenue de Barcelone - 34350 VENDRES
04 67 32 56 36 - Site : www.rli-les-sablieres.org
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Le programme local de l’habitat intercommunal :
priorité au logement social

lancé par la communauté de communes, le PlHi ambitionne de rééquilibrer l’offre à la demande 
et de placer le logement social au cœur des priorités.

Un état des lieux fouillé dresse le tableau de l’habitat sur le territoire de La Domitienne et révèle une constante sur les 
huit communes, le déficit de logements sociaux, 3% à peine alors que le Scot préconise presque le triple, souligne le 
rapport du bureau d’études Urbanis. 

Le PLHI définit pour une durée de six ans, les objectifs et les principes visant à répondre aux besoins en logements, tout 
en assurant une répartition équilibrée de l’offre et en favorisant la mixité sociale et le renouvellement urbain.

En concordance avec le Schéma de Cohérence Territoriale, l’évolution démographique, l’aspect économique, les besoins 
des habitants, le transport, les équipements publics et la lutte contre l’étalement urbain sont toutes les composantes, à 
prendre en compte pour mener à bien ce plan d’envergure.

un comité de pilotage élargi à l’ensemble des acteurs et intervenants

Par souci d’efficacité, un comité de pilotage chargé de l’élaboration et du suivi du PLHI rassemble tous les acteurs 
institutionnels, mairies, professionnels, experts et tous organismes qualifiés en la matière.

Des ateliers thématiques programmés (novembre et décembre) ouvrent le débat pour faire émerger les premières 
orientations. Des questions cruciales ont été posées : comment produire du logement social ? Comment l’intégrer dans 
des opérations immobilières ? Les élus directement concernés attendent des réponses.

Claude Jamot, directeur régional d’Urbanis ouvre quelques pistes. « Face aux nombreux freins et à la complexité du sujet, 
de nombreux élus peuvent baisser les bras. Le logement social, ce n’est pas simple, mais il existe un arsenal d’outils. Tout 
repose sur la volonté de l’élu. »

Le directeur concède toutefois qu’il est plus facile de « faire » du logement social dans les zones urbaines, reconnaissant 
l’engagement motivé de La Domitienne, qui veut aider et accompagner ses communes membres.

Gile Laglasse

Le premier atelier
a mis en évidence

la complexité de la tâche.
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M a n i f e s t a t i o n s  d u  2 è m e  s e m e s t r e

CEREMONIE DU 11 NOvEMBRE 
Enfants, adultes, militaires, pompiers étaient nombreux lors de la 
cérémonie de commémoration de l’armistice du 11 novembre.

Le devoir de mémoire n’est pas un vain mot à Lespignan.

RECOMPENSES SPORTIvES 
Les Jeunes Lespignanais et Lespignanaises se sont 
distingués dans plusieurs sports durant l’année 2013-
2014. Les disciplines sont le rugby, le judo, le tennis 
de table, la boule lyonnaise, la gymnastique, le twirling 
bâton et le foot. Ils ont été récompensés le 12 Juillet 2014 
dans la cour des écoles.
Vive le sport et les sportifs.

JEUX DU 14 JUILLET 
C’est par une belle journée d’été que les enfants et les 
adultes ont participé aux jeux du 14 Juillet. 21 garçons 
et 15 filles de 3 à 12 ans ont concouru dans les trois 
disciplines proposées, trottinette parcours défini, course 
d’endurance et sprint, tout cela dans une ambiance 
conviviale et sportive. Le jeu d’adulte course en sac, 
10 couples participants étaient sur la ligne de départ, 
les chutes et les fous rires nous ont permis de passer un 
agréable moment. Tous les participants ont reçu coupes 
et cadeaux.
Un apéritif républicain à clôturé cette matinée.
Bravo à tous.

FESTIvAL FLAMENCO 
C’est à l’heure espagnole que le festival patrimoine de la Domitienne a fait étape à Lespignan.
Un récital de Flamenco qui a enchanté le public devant l’hôtel de ville.

FESTIvAL MATE LA ZIKE
Pour une première ce fut une réussite. Près de 1000 personnes 
se sont retrouvées devant une scène prestigieuse lors du premier 
festival Mate La Zike. Un succès encourageant pour la suite. Un 
grand merci à vous tous.
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F o r u m  d e s  A s s o c i a t i o n s

Le 30 Août 2014 sur la place des Ecoles et de la Poste s’est tenu le 14ème Forum des Associations.
Lors de cette soirée, 18 associations étaient présentes.
Des démonstrations de danses ont été présentées de la part de Swing et du G.A.A.L ainsi que 
quelques pas de Country par les animateurs de Country Route 66.
Le Comité des Fêtes a assuré la restauration.
L’animation était assurée par le groupe Pulp’Trio jusqu’à 23h30.
Tout ceci s’est déroulé dans une ambiance chaleureuse et conviviale.
Merci à tous. 
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A d r e s s e s  e t  N u m é r o s  U t i l e s

SERvICES ADMINISTRATIFS
MAIRIE Place Jean Povéda Tél : 04 67 37 02 06 – Fax : 04 67 37 63 44 
Courriel : info@lespignan.fr - Site : www.lespignan.fr

Monsieur le Maire 06 85 71 73 55

Astreinte Elus 06 87 77 38 89

POLICE MUNICIPALE  
Serge SALES 06 87 77 38 92 
Damien ALBERT 06 72 96 37 66

SERvICES TEChNIqUES 
Philippe VAL 06 87 77 38 93 
Ateliers municipaux Route de Nissan 04 67 39 66 74

ECOLE MATERNELLE Place des Ecoles 04 67 37 00 85

ECOLE PRIMAIRE Rue des Ecoles 04 67 37 03 51

SERvICE GARDERIE MATERNELLE Rue des Bassins 04 67 37 00 85

SERvICE CANTINE MUNICIPALE Rue des Ecoles 04 67 98 49 96

SERvICE ENFANCE/JEUNESSE Frédéric THERON 06 08 33 72 46

SERvICE ADOS  
Caroline GARCIA 06 86 45 09 92 
Wolfgang RAOUL 06 08 33 72 43

BIBLIOThEqUE MUNICIPALE Rue des Bassins 04 67 26 07 68

JOURS DE MARChE Lundi, mercredi et vendredi de 8h à 13h

SERvICES MEDICAUX
MéDECINS GéNéRALISTES 
Dr MOUYSSET Jacques 3, le Boulevard 04 67 37 15 00 
Dr qUESNEL Marie-Josée 5, Place Jean Povéda 04 67 37 02 28

DENTISTE  
MAURIN Serge 9, rue de l’Hôtel de Ville 04 67 37 21 12

PhARMACIE LACROIX CARBONNEL 
Rue de l’hôtel de ville 04 67 37 08 60

AMBULANCE 
Taxi La LESPIGNANAISE Le Boulevard 04 67 37 22 96

KINéSIThéRAPEUThES 
hOULES / ChAMBERT 9, rue des Bassins 04 67 37 09 09 
vIEvILLE / MIRAGLIOTTA 2, rue du Prunier 04 67 31 62 65

INFIRMIERS  
CORTES Nicole 04 67 37 14 52 
ARNOLD Bruno 06 14 90 53 59 
ROMERO Michelle  06 13 54 20 79
CARDOT-DELIAS Claire, PORChER Sandrine, 
SChOENDORFER Philippe 14, rue du Prunier 04 34 45 63 69 
NICOLAS Brigitte et FABLET Stéphanie 
14, rue de l’Hôtel de Ville 06 83 27 97 94

SAGE FEMME  
CARDOT Marguerite 14, rue du Prunier 06 49 07 69 24 

NUMEROS D’URGENCE
POMPIERS 18

SAMU 15

GENDARMERIE DE vALRAS 17 ou 04 67 32 02 53

CENTRE ANTI POISON MARSEILLE 04 91 75 25 25

APPEL D’URGENCE EUROPEEN 112

SANS ABRI 115

ENFANCE MALTRAITEE 119

NUMEROS UTILES
EDF – GDF N° Azur 24 h/24 h – 7 j/7 j  08 10 00 34 34 
- Solidarité Conseil et Informations 08 10 36 43 64 
- Centre Appel Dépannage Gaz - N° Azur 08 10 43 34 42

LYONNAISE DES EAUX  
- Service Client 09 77 40 84 08 
- Service d’Urgence 09 77 40 11 38

DéPANNAGE SERvICE ECLAIRAGE PUBLIC CITEOS 
N° vert (Appel gratuit) 08 00 39 18 48 
Il suffit de donner le numéro situé sous le lampadaire défectueux

RLI « LES SABLIèRES » 04 67 32 56 36

COMMUNAUTé DE COMMUNES 
La Domitienne - Maureilhan 04 67 90 40 90

MAISON DU MALPAS COLOMBIERS 04 67 32 88 77 
Centre Touristique et Culturel 

RELAIS d’ASSISTANTES MATERNELLES (RAM) 
1 Avenue de l’Europe - 34440 MAUREILHAN 04 67 90 40 92

PAROISSE Monsieur l’Abbé Guisset 04 67 37 64 56

PREFECTURE DE MONTPELLIER  04 67 61 61 61 
34, Place des Martyrs de la Résistance - 34062 MONTPELLIER CEDEX 2 

SOUS-PREFECTURE DE BEZIERS 04 67 36 70 70 
BP 742 - 34526 BEZIERS CEDEX 2

CONSEIL REGIONAL 04 67 58 05 58  
Hôtel de la Région Montpellier 201 Avenue de Pompignane 
34000 MONTPELLIER 

MAISON DE LA REGION LANGUEDOC ROUSSILLON  
5 rue Alphonse Mas - 34500 BEZIERS 04 67 36 79 00

CONSEIL GENERAL DE MONTPELLIER  04 67 67 67 67 
Hôtel du Département - 1000, rue d’Alco 
34087 MONTPELLIER CEDEX 4 

CONSEIL GENERAL DE BEZIERS 04 67 36 79 00  
173 Avenue Maréchal Foch - BP 50 - 34501 BEZIERS

CARSAT DE BEZIERS 39 60 
Immeuble «Le Fonséranes» - 8, rue du Lieutenant Parquet 
34500 BEZIERS 

CPAM 36 46 
Rue Saint-Jean d’Aureilhan - 34500 BEZIERS 

MSA 04 67 09 23 70 
Rue Rocagel - 34500 BEZIERS 

CAF DE BEZIERS 04 67 49 73 73 
Place Général de Gaulle - 34500 BEZIERS

CENTRE DES IMPOTS DE BEZIERS 04 67 35 45 00 
9, avenue Pierre Verdier - 34500 BEZIERS

PERCEPTION DE SERIGNAN 
144, avenue de la Plage - 34410 SERIGNAN 04 67 32 09 04

SNCF DE BEZIERS 
Information Voyageurs 08 92 35 35 35
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